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BRÈVES 
MUNICIPALES

•	VIE COMMUNALE :   
RESTEZ INFORMÉS !    

Les comptes-rendus des séances 
du Conseil Municipal  retrans-
crivent les débats et présentent 
les délibérations : ils  sont télé-
chargeables sur le site Internet de 
la commune et sont consultables 
en mairie.

•	AUDIT FINANCIER DE LA 
COMMUNE    

La Trésorerie de Sauveterre de 
Guyenne a réalisé un Audit finan-
cier des comptes municipaux sur 
les années 2009-2013. 
Cet audit est disponible pour 
consultation : à la mairie de 
Sauveterre de Guyenne, sous la 
halle de l’Hôtel de France et sur le 
site internet communal :
www.sauveterre-de-guyenne.eu
Rubrique  : Mairie – Budget 
communal
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ACTUALITÉS MUNICIPALES

•	SAUVETERRE : UNE VILLE 
COMMERÇANTE ET FESTIVE DEPUIS LE 
MOYEN ÂGE 

Les Mardis de l’été à Sauveterre :
Le mardi matin : marché hebdomadaire
Tous les mardis matin de 8h à 13h, plus de quarante 
stands se rassemblent sur la place de la Bastide et 
vous proposent : produits alimentaires, plats prépa-
rés, produits biologiques, fruits et légumes, fleurs, 
volailles vivantes, fromages, boucherie,  habille-
ment, brocante, artisanat,etc.
Le mardi midi : déjeuner en bastide
Le mardi midi, comme les autres jours, les com-
merçants sédentaires et restaurateurs de la bas-
tide vous accueillent pour déjeuner.
Le mardi après-midi : découverte de la bastide
Les activités proposées l’après-midi durant la 
période estivale sont multiples : piscine, vélo, 
découverte de la commune, jeux de plein air…..
L’office de Tourisme organise des dégustations 
gratuites animées par un viticulteur. Rendez-vous 
devant l’Office de Tourisme, sous les couverts mar-
chands tous les mardis (du 8 juillet au 26 août) de 
15h à 17h.
Des visites gratuites commentées de la bastide (his-
toire et patrimoine) seront organisées les 8 juillet, 26 
août et 16 septembre 2014 de 18h à 19h30.
Le mardi soir : dîners en bastide animés par des 
producteurs locaux 
La municipalité de Sauveterre de Guyenne met en 
place durant l’été 2014 trois dîners en bastide sur 
la Place de la République. Ces soirées estivales, 
animées par des producteurs locaux, seront orga-
nisés un mardi par mois : 8 juillet, 26 août, 16 sep-
tembre 2014.

Le dimanche matin
La vie de la bastide est une priorité pour la munici-
palité. Ainsi, le Conseil Municipal a décidé, à l’una-
nimité, de créer un marché le dimanche matin lors 
de sa séance du 12 mai 2014. La municipalité a 
souhaité le développer ce jour là afin d’animer le 
centre bourg et d’en faire bénéficier aussi les com-
merces sédentaires. Vous retrouverez donc tous 
les dimanches matin un marché pittoresque sous 
la petite halle et les couverts marchands (entre la 
Poste et la Mairie) de 8 heures à 12 heures où se 

côtoient les vendeurs d’huîtres, de choucroute et 
de volailles, de fruits et de légumes, producteurs 
de miel, un brocanteur, etc.

A cela s’ajoute sur l’été 2014…
•	 14 juillet : exposition, atelier, dîner feu d’artifice 

et bal
•	 25, 26 et 27 juillet : durant « Sauveterre fête 

ses Vins » ce sont 1000 couverts qui sont dres-
sés sur la place

•	 15 août : soirée sur la place sur le thème du 
« moyen-âge »

•	 5 septembre : soirée dîner-concert à l’occasion 
du festival « ouvre la voix »

Voir programmes détaillés de ces manifestations 
en page 4.

•	RÉFORME DES RYTHMES SCOLAIRES 

Dès la rentrée de septembre 2014, des temps 
d’activités périscolaires (TAP) seront organisés 

conformément à la réforme des nouveaux rythmes 
scolaires. Ils seront un temps de découverte, de loi-
sirs, de détente, et de valorisation de soi. Les acti-
vités diversifiées s’inscrivent en complémentarité 
éducative avec les familles et l’école.
Les horaires des écoles sont quelque peu modi-
fiés mais la durée hebdomadaire d’enseignement 
ne change pas et il y aura école le mercredi matin.
Ces TAP se dérouleront sur quatre jours et auront 
lieu les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 15h45 
à 16h45 dans les deux écoles communales (mater-
nelle et élémentaire).
Un document d’information a été distribué aux 
parents afin d’expliquer ces changements et de pro-
poser les inscriptions pour les activités de la pre-
mière période (du 02 septembre au 17 octobre 2014).

•	LA QUINCAILLERIE OUVERTE

La commune de Sauveterre de Guyenne 
accueille depuis quelques jours un nouveau 

commerçant. La « Quincaillerie de la Bastide » est 
située au 6 rue Saubotte. Benoit MAIGNAN vous 
propose une très grande variété de produits : art de 
la cuisine-coutellerie-droguerie, clés minute-électro-
portatif, électricité-plomberie, etc.

page 1page 4

BRÈVES ASSOCIATIVES

AGENDA
»» 4 AU 31 JUILLET 2014
Exposition « SPIT » (art contemporain) 
(Marie – Vernissage 04/07 à 20H) 

»» 5 JUILLET 2014
Ouverture de la piscine

voir page 4

»» 8 JUILLET 2014
Visite et Dîner en bastide

voir page 1

»» 11 JUILLET 2014
Soirée/repas piscine

voir page 4

»» 14 JUILLET 2014
Fête nationale (expo, ateliers, repas, feu 
d’artifice, bal)

voir page 2 et 3

»» 25-26-27 JUILLET 2014
43ème Fête des vins et de la gastronomie

voir page 4

»» 30 JUILLET 2014
Ballade à la fraîche

voir page 4

»» 1ER AU 30 AOÛT 2014
Exposition « Atelier 2050 » de 
Montussan (Collectifs d’artistes) (Mairie) 

»» 8 AOÛT 2014
Soirée/repas piscine

voir page 4

»» 15 AOÛT 2014
Soirée médiévales

voir page 4

»» 21 AOÛT 2014
Pélé-VTT (Bonard)

»» 26 AOÛT 2014
Visite et Dîner en bastide

voir page 1

»» 27 AOÛT 2014
Collecte de Sang (Salle des fêtes rue St 
Romain – de 15H à 19H)

»» 2 SEPTEMBRE 2014
Rentrée des classes

»» 5, 6 ET 7 SEPTEMBRE 2014
Festival Ouvre la Voix 2014

voir page 4

»» 14 SEPTEMBRE 2014
Brocante/Vide grenier – les Amis de la 
Bastide

»» 16 SEPTEMBRE 2014
Visite et Dîner en bastide 

voir page 1

Les actualités sont mises à jour au fil de 
l’eau sur  la rubrique « AGENDA » 

du site internet communal 
www.sauveterre-de-guyenne.eu

•	ENTRE-DEUX-
VOIES ET LES  
« SAUVETERRE» DE 
FRANCE 

Les 10 et 11 mai derniers, ce sont 
21 adhérents cyclotouristes qui sont 
partis à la rencontre de Sauveterre, 
petite commune du canton de 
Labastide-Rouairoux, dans le dépar-
tement du Tarn.
En cheminant sur la magnifique voie 
verte Passapaïs, ce fut aussi l’occa-
sion de découvrir Olargues, un des 
plus beaux villages de France.
Entre-Deux-Voies achèvera en 2015 
son périple vers les « Sauveterre » 
de France par celui du Tarn-et-
Garonne, près de Lauzerte. Il n’y a 
que 11 communes dans notre pays 
qui portent ce nom, les autres étant 
des hameaux ou des lieux-dits.
Les 21 et 22 juin, au cours de l’iti-
nérance Sauveterre-de-Guyenne-
Villandraut, le club fêtera son 
dixième anniversaire. 
Le 6 Juillet sera réservé à la tradi-
tionnelle sortie palombière et le 18, 
au repas nocturne le long du canal. 
Le 10 août, au cours de notre périple 
en pays réolais, nous visiterons la 
cité millénaire.
Une nouveauté cette année : à la 
demande des adhérents, il y aura 
des sorties en septembre, octobre 
et novembre. Qu’on se le dise !
Face au risque permanent sur la 
route, l’association licencie obli-
gatoirement ses adhérents et leur 
demande, à chaque sortie, un com-
portement responsable. Une assu-
rance complémentaire permet de 
couvrir les personnes nouvelles, 
qui ne sont pas encore licenciées 
UFOLEP.
Pour lui permettre de mettre en place 
tout cela, l’association Entre-Deux-
Voies reçoit une subvention annuelle 
de la commune de 400 €.
Pour tout renseignement, vous 
pouvez téléphoner le soir à Daniel 
Testet,  Président de E2V, au 
05.56.71.86.20 ou dans la journée 
au  06.88.62.26.88.

•	PISCINE  
Ouverture du samedi 5 juillet 2014 
au dimanche 31 août 2014. 

La piscine est ouverte tous les jours 
de 14h30 à 19h30. Les tarifs restent 
inchangés 1,30€ les enfants et 2,20€ 
les adultes, cartes d’abonnement de 
10 entrées (1 entrée gratuite).
C ’ e s t  l a  d e r n i è r e  s a i s o n  à 
Bourrassat. Après 50 ans de bons 
et loyaux services, la Piscine prê-
tée depuis 1965 par Michel Martin 
va prendre une retraite bien méri-
tée. L’année prochaine, une nouvelle 
Piscine sera construite à Bonnard 
par la Communauté de Communes 
du Sauveterrois. Merci à Michel 
Martin et « La Guyennoise » pour 
cette générosité d’un ½ siècle !
Soirées piscine : vendredi 11 juil-
let et vendredi 8 août,  repas à la 
piscine avec grillades et jeux pour 
les enfants (11€/adultes 6€/enfants).
Tel 05.56.71.84.54

•	BALLADE À LA 
FRAÎCHE  
Les Randonneurs du Haut Entre-
deux-mers organisent une randon-
née pédestre le 30 juillet 2014
Rendez-vous 19h de l’église de Saint 
Léger de Vignague. Apportez votre 
pique-nique !

•	15 AOÛT : FÊTE 
MÉDIÉVALE DU CAC  

Adoptez la « médiévale attitude », 
partez à la découverte du Moyen Age 
en grandeur nature. Esbaudissez-
vous aux prouesses des chevaliers, 
magiciens du feu et troubadours. 
Amusailleries et autres festoiements 
vous seront proposés. Faites le plein 
d’images fortes, en toute convivialité.
17h00 - Ouverture du marché noc-
turne médiéval - musique médiévale 
à la sono jusqu’au banquet
18h30 - Sikinis concert (acoustique) 
dans l’église
19h30 - Apérit i f  offert par les 
organisateurs
20h30 - Banquet médiéval sous les 
couverts avec musique, jonglerie, 
théâtre, chants de taverne, magie 
et danse
22h00 - Or et Flammes : spectacle  
feu et pyrotechnie	 	
Réservez dès aujourd’hui votre jour-
née et participez au banquet spec-
tacle en soirée. 
Réservation 05 56 71 53 45
Prix  : adulte 20 €/pers - enfant 
jusqu’à 12 ans : 12€

•	OUVRE LA VOIX :  
UN FESTIVAL 
AUX MULTIPLES 
FACETTES  

Depuis maintenant douze ans, le 
festival Ouvre la Voix offre un der-
nier souffle d’été aux amateurs de 
cyclisme, mélomanes et amou-
reux du terroir girondin. Le temps 
d’un week-end, le festival associe 
balades à vélo, dégustation de pro-
duits locaux, découverte du patri-
moine et concerts pour le plus grand 
plaisir d’un public toujours plus nom-
breux et issu de divers recoins de la 
région et d’ailleurs.
Une programmation musicale 
éclectique...
La voix dans tous ses états : telle 
est l’orientation artistique du festi-
val. Avec une dizaine de groupes et 
d’artistes programmés entre blues, 
rock et  chanson française, Ouvre 
la Voix est l’occasion de découvrir 
un large éventail de la scène musi-
cale actuelle. Les concerts proposés 
seront également l’occasion de pro-
fiter d’un repos bien mérité autour 
de pique-niques et dégustations de 
produits girondins, ou pour les plus 
vaillants de continuer à bouger au 
rythme des morceaux joués.
Rendez-vous les 5, 6 et 7 sep-
tembre 2014
Un concer t  sera  organ isé  à 
Sauveterre de Guyenne le vendredi 

5 septembre, au soir, sur la place de 
la République.
Alors à tous les sportifs, les mélo-
manes et les amoureux de notre 
région, rendez-vous sur la Voie
Verte des Deux-Mers pour la dou-
zième édition du festival cyclo-musi-
cal OUVRE LA VOIX.

•	DÉGUSTATION DE 
VINS  

Cette année encore, l’Office de 
Tourisme de Sauveterre de Guyenne 
proposera des dégustations gratuites 
animées par un viticulteur. Rendez-
vous devant l’Office de Tourisme, 
sous les couverts marchands :
Tous les mardis : du 8 juillet au 26 
août de 15H à 17H
Tous les dimanches : du 13 juillet au 
24 août de 10H30 à 12H30 (sauf le 
27/07)

•	SOCIÉTÉ GYMNIQUE 
DE GUYENNE  
Préinscriptions : Compte tenu du 
succès que rencontre le club, nous 
vous recommandons de confirmer 
votre préinscription afin de réserver 
une place à votre enfant auprès de 
Aude 06.88.91.14.67
Reprise des cours à partir du 10 
septembre 2014
Eveil gymnique (3-5 ans) : Samedi 
10H-11H
Ecole de Gym – Détection (6 ans et 
+) : mercredi 16h30-18h30 Vendredi 
17h30-19h30
Compétition
Groupe 1 (Primaire) Mercredi 13h30-
16h30 et samedi 10h30-13h00
G r o u p e  2  ( C o l l è g e  Ly c é e ) 
Mercredi 13h30-16h30 et samedi 
13h45-16h30

•	FÊTE DES VINS 
25,26 ET 27 
JUILLET 2014  

L’équipe du Comité d’Animations 
Culturelles proposera les 25, 26 et 
27 juillet prochain des spectacles 
riches et variés, ainsi que de nom-
breuses animations liées à la viti-
culture et aux Vins du Sauveterrois.
Cette année encore tous les spec-
tacles seront gratuits grâce aux 
institutions et aux entreprises 
de la région qui soutiennent cet 
événement. 
Vous trouverez le programme sur le 
site du CAC : www.cac-sauveterre.fr 
ou sur FaceBook « Comité d’Anima-
tions Culturelles » ou « Sauveterre 
fête ses vins 2014 ».
Si vous désirez plus de renseigne-
ments ou nous aider à préparer la 
fête, merci de contacter Laurent 
Sauts au 06 07 12 87 88 ou sauts@
orange.fr
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•	QUAND LES RÉSIDENTS 
DE LA R.P.A « PRINGIS » 
RENCONTRENT LES ÉLÈVES DU 
COLLÈGE ROBERT BARRIÈRE

Cette année, en partenariat avec le Collège 
Robert Barr ière, la Résidence pour 

Personnes Âgées (RPA) de « Pringis » a orga-
nisé des après-midi récréatives pour les résidents.
Ces après-midi sont animées par deux classes du 
collège de Sauveterre de Guyenne. Les résidents 
ont le plaisir de déguster des pâtisseries réali-
sées par les élèves tout en les écoutant chanter.
Ils ont pu échanger et converser avec les jeunes 
sur la vie d’adolescent d’hier et d’aujourd’hui, la 
vie professionnelle à leur époque, etc.
Les élèves ont créé une revue sur ces ren-
contres. D’autres projets sont prévus pour l’an-
née 2014-2015
Nous remercions sincèrement tous les élèves et 
leurs professeurs pour leur implication dans ces 
ateliers.

•	RESTAURATION DE L’ÉGLISE 
NOTRE-DAME 

Les travaux de restauration du clocher et d’en-
tretien de l’église Notre Dame entrent dans la 

phase de finition. 
Une centaine de pierres de taille ont été chan-
gées par l’entreprise des « Compagnons de St 
Jacques » et l’échafaudage va être progressive-
ment démonté avant le 20 juillet 2014. Le clocher 
est désormais couvert après l’intervention des 
entreprises Limouzin (charpente) et Camblong 
(couverture). L’édifice est doté d’un paratonnerre 
installé par la société Protech-Foudre. Celui-ci 
protégera l’édifice et ses alentours dans un rayon 

de 150 mètres. La société Bodet vient de réinstal-
ler les cloches et le beffroi. Celles-ci seront pro-
chainement remises en service avec une meil-
leure sonorité due aux nouveaux abat-sons. Ces 
abat-sons en chêne recouvert de plomb, per-
mettent aussi de protéger le beffroi et les cloches 
de la pluie et du vent. L’ensemble des toitures 
de l’édifice sont également en cours de restaura-
tion afin de supprimer les infiltrations d’eau dans 
l’église.
Les travaux intérieurs ont débuté le 15 juin :
•	 drainage de la façade Nord pour supprimer les 

arrivées d’humidité ;
•	 installation d’un système de chauffage élec-

trique par rayonnement ;
•	 reprise de certaines parties du carrelage ;
•	 repose de la table de communion autour du 

cœur.
Du 15 juin au 15 juillet, la partie intérieure de 
l’église n’est donc plus accessible au public. 
Pendant les travaux, la messe dominicale est 
organisée à l’Abbaye de Blasimon.
Dans le cadre de la souscription publique, vous 
pouvez toujours soutenir ce projet de restauration 
du patrimoine communal, en adressant vos dons 
à la Fondation du Patrimoine sur internet (paie-
ment sécurisé) ou via un coupon de souscription 
«Église ND» disponible en mairie.

•	CONSTRUCTION D’UNE SALLE 
CULTURELLE ET D’UNE ÉCOLE 
DE MUSIQUE  

Les travaux de construction d’une salle poly-
valente à vocation culturelle et d’une école de 

musique se poursuivent sur la zone d’équipement 
public de Bonard. L’ouvrage sera très prochaine-
ment hors d’eau/hors d’air et les entreprises du 
second œuvre (plâtrerie, électricité, plomberie, 
peinture, etc.) vont pouvoir intervenir. La livrai-
son de l’ensemble des locaux est prévue pour la 
fin du mois de septembre 2014.

•	DEUX PROJETS SUR 
SAUVETERRE  

Deux projets en préparation sur Sauveterre de 
Guyenne ont fait l’objet, au mois de juin 2014, 

de Consultations d’entreprises dans le cadre de 
deux marchés publics distincts :
•	 AMÉNAGEMENT D’UN CABINET MÉDICAL 

COMMUNAL dans l’ancien logement de la 
Trésorerie (rue du 8 mai 1945) ; et

•	 RÉSIDENCE «LA JURADE» Création d’une 
rue nouvelle et de 16 logements individuels

Vous pouvez retrouver des informations complé-
mentaires en Mairie sur ces deux projets.

•	AMÉNAGEMENT DU MOULIN 
DES AYNES  

La commune a récemment fait l’acquisition du 
Moulin des Aynes. Les services techniques 

communaux ont procédé à la démolition de la 
maison en ruine afin de redonner de la visibilité 
sur le carrefour routier. Dans un second temps la 
commune prévoit de sécuriser et de restaurer le 
moulin et le puits. La création d’un local pour l’as-
sociation des chasseurs de Sauveterre est éga-
lement en projet à cet endroit qui domine l’en-
semble de la commune.

•	CÉRÉMONIE DU 18 JUIN  

A l’occasion de la commémoration de l’ap-
pel du Général de Gaulle du 18 juin 1940 la 

commune de Sauveterre de Guyenne a dévoilé 
une plaque du souvenir sur l’immeuble dans 
lequel le gouvernement belge en exil d’Hubert 
Pierlot a siégé du 25 au 28 juin 1940. La mani-
festation s’est déroulée, en début de soirée, sous 
un beau soleil en présence d’une délégation (151 
élèves du collège Saint-Remacle de Stavelot en 
Belgique) présente sur notre commune. La com-
mune remercie l’ensemble des participants et 
félicite la Fanfare des « Cadets de Cadillac et 
Béguey » pour l’animation de l’événement !

•	14 JUILLET 2014 : FÊTE 
NATIONALE

A l’occasion de la fête nationale, de mul-
tiples animations seront proposées sur la 

commune :
15H-19H : Place de la République (esplanade 
sud et Halle couverte) : présentation et mise en 
valeur des services publics (Pompiers et Police/
Gendarmerie)

•	 Ateliers de démonstration du petit maté-
riel de gendarmerie (éthylotest, radar, 
armement…)

•	 Exposit ion de véhicules du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS)

•	 Démonstration de matériel de défense 
incendie

•	 Stand de secourisme
19H : vin d’honneur sur la place de la République 
et animation musicale 
20H : repas (proposé par l’association Piscine) sur 
la place de la République et animation musicale
22H30 : retraite aux flambeaux depuis la place de 
la République pour rejoindre l’esplanade Bonard 
où se déroulera le traditionnel feu d’artifice en 
musique (thème 2014 : « les musiques de l’eau ») 
offert par la Municipalité. Ensuite, retour vers le 
cœur de la Bastide où vous êtes tous invités à 
venir danser au bal avec orchestre.

•	RELANCES FACTURES USTOM : 
ÉCLAIRCISSEMENT   

A la suite de l’interpellation de plusieurs admi-
nistrés, la commune a sollicité l’USTOM pour 

obtenir des informations sur la facturation de la 
Redevance Incitative :
Si les usagers ont payé leurs factures et reçoivent 
malgré tout une relance, il est possible que cette 
question concerne la Trésorerie de Sauveterre 
de Guyenne qui a dû envoyer la relance avant 
d’avoir saisi toutes les facturations manuellement.
Ensuite, pour l’envoi des factures, l’USTOM est 
passé par un prestataire. Or certaines factures ne 
sont pas parvenues aux usagers. L’USTOM va 
mettre en place un traçage fin des futures expé-
ditions, pour connaître l’état de livraison de cha-
cun des plis qui seront diffusés.
Enfin, si des anomalies surviennent (exemples : 

échange de bacs entre voisins, doublon de 
numéro de puce dû à une erreur du prestataire 
fournisseur de bacs, etc.), qui n’avaient pas été 
signalées lors de l’envoi de la facture « blanche », 
les demandes seront dûment traitées par 
l’USTOM.
Elu référent en Mairie : Laurent Sauts, Adjoint au 
Maire.
Elu référent en CDC : Thierry Laborde, Vice-
Président, Maire de Neuffons.

•	CLASSEMENT DES COURS 
D’EAU 
NOTE D’ INFORMATION AU PUBLIC, 
AUX PROPRIÉTAIRES ET EXPLOITANTS 
D’OUVRAGES SUR LES COURS D’EAU 

Les arrêtés fixant les cours d’eau et tron-
çons de cours d’eau classés au titre de l’ar-

ticle L214-17 du code de l’environnement ont été 
pris le 7 octobre 2013. Ils ont pour but de garan-
tir la circulation des espèces piscicoles migra-
trices menacées (anguille, lamproie, alose, etc.) 
et un bon transport sédimentaire suffisant afin de 
leur permettre une croissance et une reproduc-
tion satisfaisante. C’est ce qu’on appelle la conti-
nuité écologique.
Je suis propriétaire ou exploitant d’un ou plusieurs 
ouvrages situés sur une partie du cours d’eau 
classés en liste 1, ou en liste 2, ou les 2 :
• liste 1 : je ne peux plus implanter de nouvel 

obstacle à la continuité écologique à compter 
de ce jour ;

• liste 2 : au plus tard le 9 novembre 2018, j’ai 
l’obligation réglementaire que mon obstacle soit 
franchissable pour les poissons migrateurs et 
garantisse un transport sédimentaire suffisant. 
Selon les cas, il peut l’être soit en ouvrant des 
vannes, soit en supprimant une partie ou la 
totalité de l’ouvrage (effacement total ou par-
tiel), soit en faisant des travaux d’équipement 
d’un dispositif de franchissement

Avant tout commencement de démarche d’étude 
et de travaux, je contacte la délégation de 
l’Agence de l’Eau qui suit les dossiers de mon 
département : Agence de l’Eau Adour-Garonne – 
délégation de Bordeaux (33) Tél. : 05 56 11 19 99

•	LA GARDE DES JEUNES 
ENFANTS    

RAM
Le relais assistantes maternelles (RAM) du 
Sauveterrois est un lieu de rencontre et d’infor-
mation pour les parents, les enfants et les assis-
tantes maternelles agréées par les services de 
Protection Maternelle et Infantile du Conseil 
Général.
Parents : Pour être informés sur les modes d’ac-
cueil, les assistantes maternelles, les démarches 
administratives, les aides financières.
Enfants : Un lieu de vie où jouer, se sociabiliser, 
découvrir et s’éveiller.
Assistantes maternelles : Des échanges pour 
connaître le métier, la pratique professionnelle, 
l’actualité et se retrouver.
Animatrice : Leslie TEULE

Téléphone : 05 56 71 78 96  Fax : 06 84 99 93 67 
Courriel : ram@sauveterrois.fr

Les avantages d’une assistante mater-
nelle agréée
Les assistantes maternelles agréées, autre-
fois appelées «nourrices» accueillent à leur 
domicile des enfants mineurs mais principa-
lement âgés de moins de 6 ans. Votre enfant 
est gardé dans un contexte familial, avec éven-
tuellement d’autres enfants, ce qui permet 
de développer le sens des contacts sociaux. 
 
La formule est plus souple qu’en établissement, 
par exemple pour les parents dont les horaires de 
travail sont complexes. Les horaires d’accueil et 
les tarifs sont fixés directement entre les parents 
et l’assistante maternelle par un contrat de travail.
 
Pour trouver l’assistante maternelle qui vous 
convient, n’hésitez pas à en contacter plusieurs 
et à rendre de nombreuses visites. Vous sentir 
en confiance, être certain de la qualité affective 
et éducative de la nourrice est essentiel.
Voir tableau ci-dessous :

Commune Nom/Prénom Adresse N°tel Nbre Places

Sauveterre Christiane ACHILLE 44 bd 11 novembre 05.56.71.87.18 4

Sauveterre Béatrice BRIDET 2 Lacousse 06.82.58.41.08 3

Sauveterre Marie-Josée GALISSAIRE 1 Les Granges 05.56.71.00.46 3

Sauveterre Brigitte JULLIEN 7 Clos de Vignague 05.56.71.21.06 4

Sauveterre Josiane LAVERGNE 10 La Trinquine 05.56.71.82.77 4

Sauveterre Corine PEBAUMAS Rés. Château d'Eau 05.56.61.25.21 4

Sauveterre Monique PONCELET 4 rue de la Vignague 05.56.71.63.27 4

Sauveterre Christiane VALENTIN 6 Lot. De Candale 05.24.25.60.82 4


